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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
SEANCE DU  

MARDI 29 JANVIER 2013 
18 HEURES 30 

 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

 
 

 
AS/MG 
 
N° 001473 
__________________ 
 
Administration 
Générale - 
Subventions aux 
associations - Avance 
au profit de 
l’Association Comité 
de jumelage APT-
BAKEL 
__________________ 

 
Affiché le : 

 
 
Le mardi 29 janvier 2013 à 18 heures 30 le Conseil Municipal s’est réuni au nombre de ses 
membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence 
d’Olivier CUREL, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : M. Olivier CUREL (Maire d'Apt), Mme Marie RAMBAUD (Maire 
Adjoint), M. Pierre BOYER (2ème Adjoint), Mme Marie-Christine KADLER (3éme Adjoint), 
Mme Véronique GACH (5ème Adjoint), M. Jean-François DORE (6ème Adjoint), M. 
Christophe CARMINATI (8ème Adjoint), M. Bruno BOUSCARLE (9ème Adjoint), Mme 
Jacqueline BAROT (Conseillère Municipale), Mme Solange BECERRA (Conseillère 
Municipale), M. Pierre ELY (Conseiller Municipal), Mme Caroline ALLENE (Conseillère 
Municipale), M. Dominique MARIANI-VAUX (Conseiller Municipal), Mme Françoise 
RIPOLL (Conseillère Municipale), M. Thierry CARRELET (Conseiller Municipal), M. Jean-
Pierre STOUVENEL (Conseiller Municipal), Mme Amina ELKHATTABI (Conseillère 
Municipale), M. Yves JAOUEN (Conseiller Municipal), Mme Katherine COUZINET 
(Conseillère Municipale), M. Christian PANOT (Conseiller Municipal), M. Jean-Marie 
MARTIN (Conseiller Municipal), M. Jean-Louis de LONGEAUX (Conseiller Municipal), M. 
André LECOURT (Conseiller Municipal), M. Patrick ESPITALIER (Conseiller Municipal), 
Mme Corinne PAIOCCHI (Conseillère Municipale) 
 
ONT DONNE PROCURATION : M. Jean-Marc DESSAUD (4ème Adjoint) donne pouvoir à 
M. Pierre ELY, Mme Hélène MARTINEZ (7ème Adjoint) donne pouvoir à Mme Caroline 
ALLENE, Mme Isabelle PITON (Conseillère Municipale) donne pouvoir à M. Olivier 
CUREL, M. José VINCENTELLI (Conseiller Municipal) donne pouvoir à M. Jean-Marie 
MARTIN, Mme Leïla BECHICHE (Conseillère Municipale) donne pouvoir à Mme Marie 
RAMBAUD, M. Etienne FOURQUET (Conseiller Municipal) donne pouvoir à Mme 
Jacqueline BAROT, Mme Aurore SALETTI (Conseillère Municipale) donne pouvoir à Mme 
Solange BECERRA, Mme Elise ISNARD (Conseillère Municipale) donne pouvoir à M. 
Patrick ESPITALIER 
 
ABSENTS : 0 
 
La séance est ouverte, Mme Caroline ALLENE est nommée Secrétaire. 
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Il est rappelé au conseil que le Comité de Jumelage APT-BAKEL soutient depuis de 
nombreuses années les actions de coopération décentralisées liant la Commune d’Apt avec son 
homologue sénégalaise. 
 
Le conseil est informé qu’à ce titre l’association a avancé les frais relatifs au séjour à BAKEL 
effectué du vendredi 12 janvier pour un retour le dimanche 27 janvier 2013. 
 
Il est précisé au conseil que ce séjour s’est déroulé comme suit : 
 
Arrivée à Dakar dans la nuit du 12 au 13 janvier : nuit à l'espace Thialy 
Dimanche 13 : journée à Dakar, repas et nuit à l'espace Thialy. 
Lundi 14 : Trajet jusqu'à Kaydara, visite de la ferme agro-écologique le matin, tourisme 
l'après-midi - Nuit à Fatick ou dans les environs. 
Mardi 15 : Trajet Fatick – Bakel. 
Du Mercredi 16 au Vendredi 25 matin : Bakel 
Vendredi 25 : Trajet Bakel - Dakar - Nuit à l'espace Thialy. 
Samedi 26 : Visite de Gorée. 
 
L’estimation financière correspondante est ci-annexée à la présente délibération. 
 

LE CONSEIL 
A LA MAJORITE QUALIFIEE 

 
Approuve, le versement d’une subvention au profit de l’association Comité de Jumelage APT-
BAKEL pour un montant de 2 000 €. 
 
Dit, que le montant attribué sera pris en compte lors de l’élaboration du tableau de subventions 
qui figurera en annexe du budget principal de l’année 2013. 
 
Dit, que les crédits nécessaires sont prévus à l’article 6574 du budget principal de la commune. 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Olivier CUREL 
 


